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Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Fonds	de	recherche	
du	Québec	–	Nature	et	technologies,	laquelle	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Économie,	 de	 l’Innovation	 et	 
de	l’Énergie	:

Que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	5	000	000	$	au	Fonds	de	recherche	
du	Québec	–	Nature	et	technologies,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	pour	soutenir	le	déploiement	de	
la	zone	d’innovation	Vallée	de	la	transition	énergétique;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention soient établies dans une convention de sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Fonds	de	recherche	
du	Québec	–	Nature	et	technologies,	laquelle	sera	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79879

Gouvernement	du	Québec

Décret 863-2023, 24 mai 2023
Concernant	 la	 nominat ion	 d’une	 membre	
indépendante	 du	 consei l 	 d’admin ist rat ion	
d’Investissement Québec

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	36	de	la	Loi	sur	
Investissement	Québec	 (chapitre	 I-16.0.1),	 la	 société	
Investissement	Québec	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	composé	de	quinze	membres;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	40	de	cette	loi,	toute	
vacance	parmi	les	membres	du	conseil	d’administration	
est	comblée	suivant	les	règles	de	nomination	prévues	à	
leur	égard;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	 gouvernance	des	 sociétés	 d’État	 (chapitre	G-1.02),	
les	membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	

autres	que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	 
général,	 sont	nommés	par	 le	gouvernement	en	 tenant	
compte	 des	 profils	 de	 compétence	 et	 d’expérience	 
approuvés	par	le	conseil	et	la	durée	de	leur	mandat	ne	 
peut	excéder	quatre	ans;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa de	l’ar-
ticle	3.4	de	cette	loi,	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	rému-
nérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

Attendu	que,	en	vertu	du	troisième	alinéa de	l’ar-
ticle	3.4	de	cette	loi,	les	membres	du	conseil	ont	par	ail-
leurs	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	
l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	
mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	que,	 en	 vertu	 du	premier	 alinéa	de	 l’ar-
ticle	4	de	cette	loi,	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	
du	conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	
de	l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	membres	
indépendants;

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	11-2021	du	
13 janvier 2021,	monsieur	Louis	Morissette	a	été	nommé	
membre	indépendant	du	conseil	d’administration	d’Inves-
tissement	Québec	et	qualifié	comme	membre	de	ce	conseil	
par	le	décret	numéro	665-2021	du	12	mai	2021,	qu’il	a	
démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie :

Que	madame	Melissa	Gilbert,	vice-présidente	exécu-
tive	affaires	financières,	Beneva	inc.	soit	nommée	membre	
indépendante	du	conseil	d’administration	d’Investisse-
ment Québec,	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	compter	des	
présentes,	en	remplacement	de	monsieur	Louis	Morissette;

Que	le	décret	numéro	610-2006	du	28	juin	2006	concer-
nant	la	rémunération	des	membres	des	conseils	d’admi-
nistration	de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	
qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées	s’appliquent	
à	madame	Melissa	Gilbert	nommée	en	vertu	du	présent	
décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79882
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